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Reaffirmant le droit inalienable a l'autodetermina
tion et a l'independance de tous les peuples soumis a 
des regimes coloniaux et racistes, ainsi qu'a d'autres 
formes de domination etrangere, et affirmant la legi
timite de leur Jutte, en particulier la Jutte des mouve
ments de liberation nationale, conformement aux buts 
et principes de la Charte et de la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant Jes rela
tions amicales et la cooperation entre Jes Etats con
formement a la Charle des Nations Unies, 

Ayant reexamine le rapport du Comite special du 
terrorisme international presente a I' Assemblee gene
rale lors de sa trente-quatrieme session35 , 

Ayant egalement examine le rapport du Secretaire 
general36 , 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Confirme Jes recommandations presentees par 
le Comite special du terrorisme international a I' As
semblee generate !ors de sa trente-quatrieme session, 
concernant Jes mesures pratiques de cooperation a 
prendre pour !'elimination rapide du probleme du ter
rorisme international37 ; 

3. Demande a tous Jes Etats d'observer et d'ap
pliquer les recommandations presentees par le Comite 
special; 

4. Prie le Secretaire general de suivre l'applica
tion des recommandations susmentionnees et de faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-huitieme session; 

5. Decide d'inscrire la question a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-huitieme session. 
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36/110. Reglement pacifique des differends entre Etats 

L'Assemhlee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Reglement 
pacifique des differends entre Etats", 

Profondement preoccupee par la persistance des 
situations de conflit et par l'apparition de nouvelles 
sources de differends et de tension dans la vie inter
nationale, et surtout par la tendance croissante a re
courir a la force OU a la menace de la force et a )'in
tervention dans les affaires interieures, ainsi que par 
l'escalade de la course aux armements, ce qui repre
sente un grave danger pour l'independance et la secu
rite des Etats, de meme que pour la paix et la securite 
internationales, 

Tenant compte de la necessite de ne negliger aucun 
effort pour regler toutes situations et tous differends 
entre Etats exclusivement par des moyens pacifiques 
et· d'eviter toutes actions et hostilites militaires, qui 
ne sauraient que rendre plus ardue la solution des 
problemes existants, 
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Tenant compte egalement des dispositions de la 
Charte des Nations Unies concernant le reglement 
pacifique des differends entre Etats, 

Considerant que )'adoption d'une declaration sur le 
reglement pacifique des differends entre Etats pour
rait contribuer a eliminer le danger d'un recours a la 
force OU a la menace de la force et, par consequent, a 
renforcer la paix et la securite internationales, 

Prenant acte du rapport du Comite special de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation38 et du rapport du Groupe de 
travail sur le reglement pacifique des differends39 , 

Prenant acte egalement des progres realises au sein 
du Comite special et du Groupe de travail en ce qui 
concerne l'elaboration du projet de declaration de 
Manille sur le reglement pacifique des differends 
internationaux, 

Tenant compte des opinions formulees au cours de 
l'examen, a sa trente-sixieme session, de la question 
du reglement pacifique des differends entre Etats, 

1. Demande d nouveau a tous les Etats de res
pecter strictement dans leurs relations internationales 
le principe selon lequel Jes Etats reglent leurs diffe
rends internationaux par des moyens pacifiques, de 
telle maniere que la paix et la securite internationales 
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

2. Considere que la question du reglement des 
differends par des moyens pacifiques devrait cons
tituer l'une des preoccupations centrales des Etats et 
qu'il faudrait poursuivre, a cette fin, Jes efforts en vue 
de l'examen et du developpement du principe du re
glement pacifique des differends entre Etats et des 
moyens d'en consolider le respect absolu par tous les 
Etats dans leurs relations internationales; 

3. Considere egalement que l'elaboration, le plus 
tot possible, d'une declaration de I' Assemblee gene
rale sur le reglement pacifique des differends interna
tionaux est de nature a promouvoir le respect du 
principe du reglement pacifique des differends et a 
contribuer au raffermissement du role de !'Organisa
tion des Nations Unies dans la prevention et le regle
ment pacifique des conflits; 

4. Prie le Comite special de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du role de )'Organisation 
de mettre definitivement au point le projet de decla
ration de Manille sur le reglement pacifique des diffe
rends internationaux, aux fins d'examen et d'adoption 
par I' Assemblee generate, et de le presenter a celle-ci 
lors de sa trente-septieme session; 

5. Transmet au Comite special le rapport du 
Groupe de travail sur le reglement pacifique des diffe
rends, ainsi que Jes vues exprimees au cours de la 
trente-sixieme session de I' Assemblee generate sur le 
contenu de la declaration; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Re
glement pacifique des differends entre Etats''. 
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